
 
FORMATION AU CERTIFICAT RESTREINT DE RADIOTELEPHONIE:   

 
 
Durée : 1 journée / 12 h00 de 8 h00 à 20 h00 
Destiné à tous et aux chasseurs et chasseuses prétendant au monitorat. 
 
CONTENU :  
 

1. 
Vérification du dossier, détermination des objectifs et remise des supports de 

cours (téléchargeable sur anfr.fr gratuit en format PDF 70 kg).  

PRISE DE CONTACT ET FORMALITES ADMINISTRATIVES : 

 

2. GENERALITE DES SYSTEMES 
S.M.D.S.M System Mondial de Détresse et de Sécurité en Mer. 

V.H.F  Very Hight Frequency. 

A.S.N
 

  Appel Sélectif Numérique 

 

3. 
Procédure en radiotéléphonie, alphabet radio international, communication 

internationale en ANGLAIS, vocabulaire O.M.I Organisation Maritime 
Internationale, formatage des différents messages d’alerte :  

POCEDURE: 

détresse, urgence, sécurité, routine. 

 

 

4. 
Ensemble des matériels et équipements techniques radio de dernière 

génération S.M.D.S.M 

MATERIEL : 

Présentation des moyens de communications en cas de détresse.  

V.H.F + A.S.N  avec mise en pratique et réseau radio. 

Attribution des fréquence et  correspondance des canaux. 

 

 

 



5. 
Evaluation et  tests sous forme d’examen blanc en fin de formation. 

EXAMEN : 

L’examen final aura lieu ultérieurement sur convocation personnalisé de 

l’A.N.F.R ( Agence Nationale des Fréquences) dans le même local ou s’est 

passé la formation. 

 

 
10 PLACES DISPONIBLES 

 
CONDITIONS D’INSCRIPTION : 

o Fiche d’inscription 
o 2 Photos d’identité 
o 2 Chèques : 
-  1 de 60 € libellé à l’ordre de ENEZ GLAZ (organisme formateur) 
- 1 de 78 € libellé à l’ordre de REGIE MEFI NOISEAU (organisme    

examinateur) 
o Date limite d’inscription : 30 jours avant le stage 

 
Coût du stage : 138 € 

Formation  - 60 € - ENEZ GLAZ 
Timbre fiscal - 78 € - REGIE MEFI NOISEAU ( A.N.F.R) 

     
Repas et hébergement non compris. 
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